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AGRICULTURE

La vanille comorienne impactée
par trois maladies



« Est-ce que la constitution de
l’AMP a été une démarche d’op-
portunité ou d’engagement poli-
tique pour un idéal commun
auquel chaque membre souscri-
vait pour l’intérêt du pays ? »,
s’interroge le SG de la Mouvance
présidentielle lors de notre inter-
view.

Question : La Mouvance pré-
sidentielle dont vous tenez les
rênes traverse une zone de turbu-
lence notamment avec ce mouve-
ment rebelle qui se nomme « G10
». En tant que commandant de
bord, quelle solution proposeriez-
vous pour sauver les meubles ?

Ali Mliva Youssouf : D’abord
je tiens à vous remercier de m’avoir
invité pour cette interview et remer-
cier Dieu de nous avoir laissés
vivants à ce jour. Comme je vous
l’avais dit lors de mon dernier
entretien avec votre journal, notre
famille l’AMP traverse une zone de
turbulence et ceci remonte aux élec-
tions législatives plus particulière-
ment. Beaucoup des chefs de partis
membres de l’AMP estiment que le
parti CRC n’a pas tenu compte de
ses alliés eu égard aux mécanismes
en termes de choix des candidats et
de répartition de support devant
permettre à chaque parti qui a été en
compétition de gagner l’élection.
Cette situation a plombé effective-
ment l’élan permanent qui a été
celui d’accompagner le chef de l’é-
tat dans la quête de faire des
Comores un pays émergent.
Cependant, je note que la démarche
incarnée par un certain nombre de
chefs de partis de l’AMP n’est pas
appropriée et j’ai eu l’occasion
moult fois lors de mes entretiens
avec ce groupe qui se nomme G10
de leur dire que tenant compte de la
plateforme instituant l’AMP, il n’est
prévu nulle part un groupe en son
sein, encore moins la possibilité
d’en créer. Donc, cette démarche est
en contradiction avec nos textes.
Cependant, j’admets l’existence
d’une turbulence, mais c’est la
démarche pour la solution qui diffè-
re à nos amis, et certainement nous
trouverons la meilleure solution
pour tous.

Question : Selon nos informa-
tions, le « G10 » veut votre peau.
Il vous reproche de ne pas défen-
dre suffisamment leurs intérêts
essentiellement pendant la forma-
tion du dernier gouvernement.
Que leur répondez-vous ?

AMY : Ben il faut partir du
principe que vouloir ma peau par ce
que je suis en connivence avec le
président au prétexte que je ne
défends pas les intérêts des partis
membres de l’AMP est un jugement
sans fondement. Je vous fais remar-
quer que moi j’ai un mandat qui
court jusqu’à juin 2021.

Question : Des rumeurs fai-

saient état il y a quelques mois de
votre démission de votre poste de
conseiller, parce que vous jugiez
ne servir à rien vis-à-vis du chef
de l’État qui ne vous associait pas
avant de prendre une décision.
Qu’en est-il ?

AMY : Vous savez bien comme
moi qu’un conseiller est nommé
pour donner des conseils au chef et
en même temps lui proposer une
démarche à suivre pour une situa-
tion donnée mais la dernière déci-
sion lui revient. Par contre il n’a
jamais été question de démission
pour moi. C’est des rumeurs
comme vous le dites.

Question : Maintenant que le
calendrier électoral est parache-
vé, pensez-vous que la CRC a
encore besoin de cette même
configuration de la Mouvance ?

AMY : Vous avez touché le
nœud du problème réel qui réside
en ce moment au sein de l’AMP.
Les partis considèrent à tort ou à
raison qu’Azali et la CRC n’ont pas
besoin des autres partis maintenant
que le calendrier électoral est ache-
vé. Maintenant la question qu’il y a
lieu de se poser : est-ce que la cons-
titution de l’AMP a été une démar-
che d’opportunité ou d’engagement
politique pour un idéal commun
auquel chaque membre se souscri-
vait pour l’intérêt du pays ? Si tel
est le cas, alors il ne faut pas être
négatif. Le président a beaucoup de
considération pour l’AMP.

Question : En tant que
conseiller spécial du chef de l'État
chargé des affaires politiques,
comment avez-vous accueilli la
nouvelle stratégie de l’opposition
en s’unissant autour de ce qu’ils
appellent le Front commun ?

AMY : L’opposition pour moi
est en perdition. Elle est malheureu-
sement non constructive, elle est
plutôt destructive à tout point de
vue. Cette opposition ne fait qu’in-
sulter, voire même agresser ceux
qui ne partagent pas leur point de
vue et c’est dommage. Leur soi-dis-
ant Front commun contre Azali se
résume à une démarche « dégage je
prends la place » et pourtant Azali
est un président élu pour un mandat
de 5 ans. Ce front commun deman-
de de revenir à la Constitution de
2001 et à l’Accord de Fomboni. Je
vous fait remarquer que le premier
président qui a instauré la possibili-
té de modifier la Constitution s’ap-
pelle Sambi, suivi par Ikililou et
chacun a modifié à sa pensée sans
concertation aucune. Par contre
Azali certes a modifié la
Constitution mais cela a été deman-
dé par le peuple comorien au cours
des Assises nationales qui ont lieu
en 2018. Il aurait pu le faire comme
ses prédécesseurs mais il a associé
le peuple à cette démarche. 

Question : Peut-on dire que

l’ombre de 2021 hante le chef de
l’État ? Il en parle à tout bout de
champs…

AMY : Non. Le président est
serein. S’il parle de 2021 c’est par
ce qu’il commente l’actualité et
naturellement étant le chef de l’État
il doit tenir compte au débat d’ac-
tualité surtout que ce debat-là est
porté par ses adversaires.

Question : Vous avez soutenu
le chef de l’État dès les Assises
nationales. Mais vous reconnait-
rez que dès lors, le pays qui avait
quand même une certaine stabili-
té depuis 2001 est confronté à des
complots et autres troubles contre
la sûreté de l’État. Pour la cohé-
sion nationale, le référendum
n’est-il pas un pari risqué ?

AMY : La Constitution a donné
la possibilité au président de pou-
voir porter une modification. Et
c’est sur cette disposition que ces
prédécesseurs se sont appuyés pour
la circonstance. La différence, Azali
a réuni les Comoriens pour cela
contrairement à Sambi et Ikililou.
Maintenant, dire que cette modifi-
cation a occasionné l’avènement
des troubles et complots, j’attire
l’attention aux auteurs de ces
manœuvres d’assumer leurs respon-
sabilités car nous prendrons les nôt-
res. Nous ne laisserons personne
déstabiliser le pays. Sambi s’est
arrangé à proroger son mandat de 4
ans à 5 ans. Azali à la limite a mis
son mandat en jeu avec la possibili-
té de ne pas être élu de nouveau.
Donc qu’ils arrêtent de berner les
Comoriens au prétexte de je ne sais
pas quoi.

Question : Il avait justement
qualifié l’année 2020 d’année de
lutte contre la corruption et celle
de l’éducation, dans les faits
qu’est ce qui a été fait ou étaient
des formules à l’emporte-pièce
qui n’avaient aucun fondement ?

AMY : La lutte contre la cor-
ruption est un processus long et
compliqué pour toutes les nations
même les plus grandes d’entre elles.
Le plus important c’est l’engage-
ment d’aller vers ce processus et
ceci demeure toujours l’objectif du
chef de l’État. Concernant l’éduc-
tion, effectivement le grand chantier
d’actualité est la tenue des assises
nationales pour constater l’état réel
de notre éducation afin de pouvoir
envisager les réformes nécessaires
dans ce domaine. Mais comme pour
la lutte contre la corruption comme
pour l’éducation, hélas qu’une
situation nouvelle non programmée
et non prévue s’est invité et a dépro-
grammé toutes les nations en termes
d’agenda. Cette situation c’est le
Covid-19 et sa suite vous le savez
comme moi.

Question : Pourquoi la pro-
messe phare « un jeune, un
emploi », traine à se réaliser ?

AMY : la politique de l’emploi
du régime n’a pas échoué. Peut-être
comme vous venez de le dire, il
tarde à se matérialiser de façon sou-
tenue mais je vous fait remarquer
que depuis 2016, il y a eu la créa-
tion de beaucoup d’emplois directs
et indirects surtout au sein de
l’Armée nationale de développe-
ment. Dans l’agriculture ainsi que
dans les entreprises publiques et
privées. La partie manufacturière
viendra dès lors que les engage-
ments sur la conférence de Paris se
matérialisent. Ceci est le fruit d’une
politique orientée vers cet objectif
de réduction du chômage de masse.
Étant moi-même dans les affaires,
j’ai eu à recruter cette année
quelques employés mais je vous
fais remarquer que le pays est en
manque d’une main d’œuvre quali-
fiée et justement cela justifie la
nécessité de tenir les Assises natio-
nales sur l’éducation et qui permet-
tront entre autres la réorientation en
termes de formation qualifiante.
Vous savez comme moi que toutes
les nations sont confrontées à des
problèmes de chômage et elles s’en-
gagent à résorber d’une façon ou
d’une autre ce fléau qui les pollue.

Aujourd’hui chaque pays tente d’at-
tirer le maximum d’investissements
directs étrangers car ce sont ces IDE
qui apportent la croissance et le
développement de façon soutenue.
La conférence de Paris sur les
investissements était une belle
initiative et répondra effectivement
à toutes ces questions liées au chô-
mage.

Question : Le ministre de l’in-
térieur chargé des institutions a
refusé de se plier à un arrêt de la
Haute juridiction du pays qu’est
la Cour suprême. Qu’est-ce que le
peuple est censé comprendre,
aussi bien par ce défi que par le
silence du chef de l’État ?

AMY : Je n’aborde pas la ques-
tion de cette façon. Je note qu’effec-
tivement la situation de la mairie de
Moroni n’est pas claire et continue
à choquer plus d’un. Étant républi-
cain, le respect des arrêts de la Cour
suprême est non négociable quand
bien même une Cour suprême peut
bien se tromper mais sa décision est
applicable à toutes les parties y
compris le chef de l’État.

Propos recueillis par MY

Mliva : "Il y a eu une création d’emplois au sein de l’Armée"
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Brèves

Des graffitis hostiles à Azali 
sur les murs de la capitale

Hier mardi les habitant de la capitale ont découvert très tôt le
matin des graffitis appelant au départ du président Azali. « Azali
na lawé », « uhara nawufé », ou encore « 2021 pour le tour
d’Anjouan », voilà quelques uns des slogans qu’on pouvait lire sur
les murs à l’entrée de certains bâtiments administratifs. Des
inscriptions vite effacées par des éléments des forces de l’ordre.
Ces mêmes graffitis étaient aussi visibles à Mutsamudu la veille,
et à Mitsamiouli.

Une ancienne autorité convoquée 
à la gendarmerie

Un responsable politique natif de Mbéni a été entendu hier durant
près de  deux heures par la brigade de recherche de la gendar-
merie dans le cadre d’une enquête diligentée, suite aux huées
dont a été la cible le chef de l’Etat, après avoir assisté à l’enterre-
ment de l’ancien ministre Nassur. L’incident avait même provoqué
une vive polémique entre le pouvoir et l’opposition par médias
interposés. 



C’est sur le projet de loi por-
tant révision du statut général des
fonctionnaires de l’État que le
syndicat des travailleurs s'est mis à
sillonner les îles pour informer les
travailleurs des modifications pré-
vues, leurs conséquences et les
démarches entamées. Après
Ngazidja et Ndzouani, ces syndica-
listes se trouvaient hier mardi
matin au centre des ressources
Mwali devant les médias de la
place et certains travailleurs pour
cet objectif.  

Eeprésenté par  le SNPC, le
SNIC et le SYNAS, ces tra-
vailleurs ont pointé du doigt

3 articles de ce projet de loi portant
révision du statut général des fonc-
tionnaires de l’État. Ces syndicalis-
tes disent avoir fait leurs proposi-
tions auprès de l’auteur de ce projet
qui est la Fop et en  présence du

secrétaire général du gouvernement
pour que des dispositions transitoi-
res soient prises. Mais toujours est-il
que la dernière version qu'ils ont à
leur disposition n'a fait aucune men-
tion de ces propositions.

Il s'agit des avancements sur la
base d’évaluation et notification par
le chef hiérarchique. L'inquiétude,
selon Moussa Mfoungoulié, secré-
taire général de l'intersyndicale,
repose sur les mentalités comorien-
nes. « On saura au final qui auront
droit aux bonnes notes et qui n’en
n'auront pas, précise-t-il. Malgré
cela, nous avons proposé qu'avant la
mise en application de cette loi,
ceux qui n’ont pas été avancés béné-
ficient de leurs avancements d'abord
et que cela doit être intégré dans les
dispositions transitoires ».

Le deuxième point concerne la
valeur indiciaire qui depuis 25 ans
reste la même. À les en croire, la

fonction publique a renvoyé la balle
au commissariat général au plan qui
fournit les données permettant de
revoir cette valeur. Le troisième
point qui n'est pas aussi important
que les deux premiers, concerne les
fonctionnaires en grève. Le projet
prévoit que ces derniers ne doivent
plus s'approcher du lieu du travail
pendant cette période de grève. 

Après des explications fournies,
il a été proposé que pendant la grève
les fonctionnaires ne doivent pas
empêcher les services minimums. Si
ces recommandations ne sont pas
intégrées dans les dispositions trans-
itoires, ces syndicalistes comptent
mener des fortes campagnes de sen-
sibilisation pour que ce projet de loi
ne soit pas voté à l’assemblée natio-
nale.

Riwad

La direction d’El-maarouf a
convié la presse ce mardi 20 octobre
pour échanger et voir comment tra-
vailler ensemble pour le partage des
informations. L’occasion pour
Nicolas M’madi Taki de faire le tour
sur les sanctions infligées à certains
de ses agents ces derniers temps. Il
évoque le code du travail pour tenter
de justifier ses décisions controver-
sées.

Dans une rencontre avec la
presse hier mardi 20 octobre,
le directeur général d’El-maa-

rouf a montré son intention de se rap-
procher de la presse « afin de tisser de
bonnes relations et travailler dans les
meilleures conditions ». C’était l’oc-
casion pour Nicolas M’madi Taki de
faire le tour sur les sanctions infligées
ces derniers temps à certains agents
d’El-marouf. Et selon lui, tout a com-
mencé lorsque le gouvernement a eu

l’idée de mettre en place un GeneXprt
à Samba Kouni. « Certains agents ont
refusé d’utiliser la plateforme en exi-
geant un poste sécuritaire microbiolo-
gique. Cet équipement n’était pas
nécessaire. Les agents ont tenu tête et

ont été suspendus », explique-t-il.  
Pour protester contre la suspen-

sion de trois fonctionnaires, des agents
du service laboratoire ont voulu faire
pression afin que les sanctions soient
levées mais en vain. La semaine pré-

cédant la grève, le chef du personnel
du laboratoire, la Major chargée des
ressources  humaines a été sollicitée
pour l’organisation du service mini-
mum et a refusé. Ce qui lui a valu une
suspension. « Le refus total de coopé-

rer est un manquement à ses missions
de responsable indépendant. Cette
décision a fait que je l’ai mise à la
disposition du ministère de la santé »,
indique-t-il, tout en rajoutant que «
dans un service public comme l’hôpi-
tal, il y a une manière de faire une
grève. Tout s’organise pour éviter des
difficultés », souligne le directeur
général de l’hôpital El-Maarouf. « Le
code du travail est là pour nous aider
dans la manière de travailler ensemble
».

C’était l’occasion pour le patron
des lieux de montrer que l’hôpital a
relevé le défi sur la pandémie de coro-
navirus, surtout lorsque les frontières
ont été fermées. « Le défi était majeur
mais nous avons fait de notre mieux »,
se félicite-t-il, tout en espérant que
cette réunion avec la presse donnera
ses fruits. 

Andjouza Abouheir
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SANTÉ PUBLIQUE :
Nicolas M’madi se justifie sur les sanctions prises 

contre ses laborantins

SOCIÉTÉ

Le syndicat des travailleurs comoriens poursuit 
son périple dans les îles

Ces derniers temps, les produc-
teurs de vanille ont tiré la sonnette
d’alarme sur l’infection des
canailles de vanille. Interrogé sur
cette problématique, le directeur
de l'Office national de la vanille,
Aboubabacar Abdoulwahab alias
Kadafi a fait savoir que trois mal-
adies, à savoir la kochni, la cha-
rasson et la fasarose impactent
considérablement la vanille como-
rienne. 

La vanille est l’un des produits
qu’exportent les Comores à
travers le monde. Ces der-

niers temps, les agriculteurs sont
inquiétés par une maladie qui touche
lesdits produits. Le directeur de
l'Office national de la vanille,
Abdoubacar Abdoulwahab a précisé
que trois pathologies des plantes
gangrènent actuellement la récolte
de la vanille. Il s'agit selon lui de la
kochni, la charasson et la fasarose. «

Le constat a été fait lorsque des
experts réunionnais étaient présents
dans le cadre d'une collaboration
avec l'INRAPE et l'office de la
vanille aux Comores. Des échan-
tillons ont été prélevés sur deux sec-
teurs à Ngazidja à savoir le centre et
le sud, qui est le milieu le plus tou-
ché. Actuellement, nous attendons
les résultats », avance le directeur de
l’Office de la vanille. 

Compte tenu de l'appel à l'aide

du syndicat national des agriculteurs
comoriens (Snac) lors de la célébra-
tion de la journée internationale de
l'alimentation, ces derniers appellent
à un soutien de l’Etat face aux pro-
blèmes auxquels leur filière fait
face. « Nous avons eu écho de la
situation lundi dernier lors d'une dif-
fusion à l'Ortc concernant les
innombrables difficultés des agri-
cultures. Nous allons nous entretenir
avec l'Inrape mardi prochain afin de

voir si les résultats sont là et com-
ment remédier le problème », pour-
suit-il. Le directeur de l’Office de la
vanille informe qu'une fois les résul-
tats seront disponibles, ils vont pro-
céder aux traitements. « Dans ce cas
de figure, nous utilisons les plantes
comme traitement naturel car cer-
tains engrais chimiques sont néfas-
tes », conclut-il. 

Andjouza Abouheir
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À deux semaines de la Cosafa
Women’s Cup 2020, les Comores
se préparent à honorer leur
deuxième participation dans
cette prestigieuse compétition
féminine d’Afrique Australe. Un
tournoi initialement prévu ce
mois d’octobre avant d’être
reprogrammé du 3 au 14 novem-
bre. Le tirage au sort de cette
huitième édition est prévu ce
jeudi à Port Elizabeth.

Dans quinze jours débutera
la Cosafa Women’s Cup
2020 en Afrique du Sud.

Soucieuses de faire bonne figure,
les Comores se préparent grande-
ment à cette échéance. Des détec-
tions au niveau national ont été
menées ainsi que des recrutements
au niveau de la diaspora. Ceci
dans l’objectif de renforcer le
niveau du groupe. Sur une liste de
quinze joueuses expatriées sollici-
tées, onze ont pu être contactées
par le staff technique et la
Direction Technique Nationale. Ce
sera finalement dix à répondre
favorablement aux convocations
dont Aliya Saïd, sociétaire de
Thonon Evian en D2 féminine
française.

Le groupe des Cœlacanthes à
la prochaine Cosafa sera composé
de 20 joueuses dont la moitié évo-
luent en France. Ces dernières sont

au nombre de dix dont deux parti-
culièrement évoluent à l’île de la
Réunion. Parmi celles qui avaient
pris part à l’édition précédente,
seule la milieu défensive Wafat
Mari sera de la partie. Le sélec-
tionneur Choudjay Mahandhi peut
compter cette fois sur l’expérience
de Aliya Saïd. La jeune défenseure
de 22 ans, native de Lyon, évolue
depuis deux saisons au Thonon
Évian Grand Genève (ex Ambilly)
en D2 Féminine. Elle a été formée
à l’Olympique Lyonnais et est pas-
sée aussi par les U19 de
l’Olympique de Marseille.

La liste des néo-Cœlacanthes
comptera aussi d’autres joueuses
aux profils intéressants. Des
joueuses ayant évolué un certain
niveau du football féminin à
l’exemple de Zaharouna
Haoudadji (20 ans). Milieu offen-
sive de l’US Vendôme (Régional 1
Féminine) passée par les U19 du
FC Metz puis au RC Saint-Denis
en D2 Féminine. Son entraîneur
Yohan Chopard détaille son profil
dans les colonnes de La Nouvelle
République. « Même s’il faut
qu’elle fasse attention à ne pas
trop en faire parfois, Zaharouna
peut faire la différence à elle toute
seule sur un terrain. On voit qu’el-
le a joué au niveau au-dessus.
C’est une meneuse. Mais il faut
aussi qu’elle apprenne à être
patiente », dit-il.

Parmi les nouvelles, on retro-
uve entre autres Anissa Maoulida
(Milieu, FC Blois), sœur ainée
d’Assimina, professionnelle à
l’OL. Ainsi que Inès Mohamed
(FC Lyon) et Zalia Mahamdou
(Saint Denis FC). Le regroupe-
ment de tout l’effectif est prévu
graduellement à Moroni du 22 au
31 octobre. « J’espère que c’est un
début d’une nouvelle aventure et
que d’autres viendront rejoindre le
groupe », souhaite le DTN,
Ayouba Moussa. Cette politique
d’intégration des jeunes talents de
la diaspora dans les équipes natio-
nales des Comores fait partie de
ses objectifs. La Direction
Technique Nationale espère en
faire de même avec les U17 et U20
masculins aux prochaines élimina-
toires des CAN.

Boina Houssamdine

Cosafa Women’s Cup 2020 : 10 expatriées avec les Comores

Aliya Said joueuse de Thonon
Evian en D2 féminine française.

1. La Commission de l’Océan Indien (COI) est
une organisation intergouvernementale de coopération
régionale qui regroupe l’Union des Comores, La
France/Réunion, Madagascar, Maurice et les
Seychelles. Elle a pour mission de resserrer les liens
d’amitié et de solidarité entre les peuples et de contri-
buer à travers la coopération régionale au développe-
ment durable de ses Etats membres. La COI a obtenu
un don de la Banque mondiale pour financer le projet
SWIOFish Regional (Second South West Indian Ocean
Fisheries Governance and Shared Growth Project). Elle
se propose d'utiliser une partie de ce don pour effectuer
des paiements autorisés au titre du contrat de
Consultant Individuel qui assurera l’«évaluation à mi-
parcours du Projet Régional SWIOFish2»

2. La mission du consultant est de réviser et d'éva-
luer si SWIOFish2 fonctionne comme prévu en termes
d'efficience, de pertinence, d'efficacité et de durabilité.
Le consultant évaluera la performance du projet pour
atteindre les résultats et surmonter les contraintes et
pourra proposer des réorientations si nécessaire. Toutes
les composantes des activités régionales de SWIOFish2
seront évaluées. L'implication des États, des parties

prenantes et leur niveau d'appropriation du projet seront
également évalués;

3. La mission sera effectuée à distanceavec une
éventuelle mission au siège du COI.

4. Le Consultant travaillera sous la supervision de
la Commission de l’océan Indien.

5. La durée estimée de la réalisation de cette mission
est comprise entre le 15 décembre 2020 et le 31 mars
2021 pour une durée estimée de 31 homme-jours.

6. La Commission de l’océan Indien (COI) invite les
consultants à manifester leur intérêt pour la fourniture
des services décrits ci-dessus. Ils doivent fournir les
informations justifiant qu’ils sont en mesure de mettre
en œuvre les expertises nécessaires et d’exécuter les
prestations en question (curriculum vitae, copie des
diplômes et attestations, références concernant l’exécu-
tion de contrats analogues, …). 

7. Une version des termes de référence est disponi-
ble sur le site web de la Commission de l'océan Indien

https://www.commissionoceanindien.org/sw2-y2-c023

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées
en version électronique sous format non compresséaux
adressesci-après au plus tard le lundi 26 Octobre 2020
:

e-mail : innocent.miada@coi-ioc.orget :
njiva.r@coi-ioc.org

Référence : « (SW2/Y3-C023) Individual
Consultant for the SWIOFish2 Project Mid-Term
Evaluation »

9. Les consultants individuels seront sélectionnés en
accord avec les procédures définies par les Directives
de la Banque Mondiale sur la Sélection et l’Emploi des
Consultants.

10. Les consultants individuels intéressés peuvent
obtenir de plus amples informations auprès de la
Commission de l’océan Indien (COI) en envoyant un
courriel aux adresses visées au paragraphe 8.

AVIS DE MANIFESTATION D’INTÉRÊT

en vue de la sélection d’un Consultant Individuel pourl’«évaluation à mi-parcours 
du Projet Régional SWIOFish2»

Nayma Mouhitou (24 ans, défenseure) – Saint
Denis FC (La Réunion)

Dioré Saïd (17 ans, défenseure) – Issy-les-
Moulineaux

Bibi Raïssa Housseni (18 ans, milieu offensive) –
Saint Denis FC (La Réunion)

Wafat Mari (26 ans, milieu défensive) – Paris Elite
Zalia Mahamdou (18 ans, défenseure) – Saint

Denis FC (en instance de transfert en France)

Inès Mohamed (18 ans, attaquante) – FC Lyon
Anissa Maoulida (23 ans, milieu défensive) – FC

Blois
Zaharouna Haoudjati (20 ans, milieu offensive) –

US Vendôme
Aliya Saïd (22 ans, défenseure) – Thonon Évian

Grand Genève
Djamila Dhurari (18 ans, ailier droit) – FC

Touraine

Liste des joueuses expatriées retenues pour la Cosafa
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1. La Commission de l’Océan Indien (COI) est une organisation intergouver-
nementale de coopération régionale qui regroupe l’Union des Comores, La
France/Réunion, Madagascar, Maurice et les Seychelles. Elle a pour mission de res-
serrer les liens d’amitié et de solidarité entre les peuples et de contribuer à travers la
coopération régionale au développement durable de ses Etats membres. La COI a
obtenu un don de la Banque mondiale pour financer le projet SWIOFish Regional
(Second South West Indian Ocean Fisheries Governance and SharedGrowth Project).
Elle se propose d'utiliser une partie de ce don pour effectuer des paiements autorisés
au titre du contrat de Consultant Individuel qui assurera le « suivi et évaluation du
Projet Régional SWIOFish2».

2. La mission du consultant consiste àdévelopper et mettre en œuvre un système
de suivi tant au niveau opérationnel des activités du projet SWIOFish2 que d'appuyer
les coordinateurs pour la supervision générale de ce projet;

3. La mission sera effectuée à distance avec une éventuelle mission au siège du COI.

4. Le Consultant travaillera sous la supervision de la Commission de l’océan Indien.

5.La durée estimée de réalisation de cette mission est de vingt homme-jours sur une
période de trois mois (novembre 2020-février 2021).

6. La Commission de l’océan Indien (COI) invite les consultants à manifester leur
intérêt pour la fourniture des services décrits ci-dessus. Ils doivent fournir les infor-

mations justifiant qu’ils sont en mesure de mettre en œuvre les expertises nécessai-
res et d’exécuter les prestations en question (curriculum vitae, copie des diplômes et
attestations, références concernant l’exécution de contrats analogues, …). 

7. Une version des termes de référence est disponible sur le site web de la
Commission de l'océan Indien https://www.commissionoceanindien.org/sw2-y3-
c022

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées en version électronique sous
format non compressé aux adresses ci-après au plus tard le lundi 26 Octobre 2020:

e-mail : innocent.miada@coi-ioc.org et : njiva.r@coi-ioc.org

Référence : « (SW2/Y3-C022) Individual Consultant for the SWIOFish2
Project Monitoring and Evaluation »

9. Les consultants individuels seront sélectionnés en accord avec les procédu-
res définies par les Directives de la Banque Mondiale sur la Sélection et l’Emploi des
Consultants.

10. Les consultants individuels intéressés peuvent obtenir de plus amples infor-
mations auprès de la Commission de l’océan Indien (COI) en envoyant un courriel
aux adresses visées au paragraphe 8.

AVIS DE MANIFESTATION D’INTÉRÊT

en vue de la sélection d’un Consultant Individuel pourassurer le «suivi et évaluation
du Projet Régional SWIOFish2»

Dans un communiqué daté du 30 septembre 2020, la
Nouvelle OPACO et le SYNACO ont félicité le Ministre de
l’économie pour avoir joint l’acte à la parole en signant l’ar-
rêté portant ouverture d’une période intérimaire au sein des
chambres de commerce et d’industrie d’une durée n’excédant
pas 45 jours. Les deux organisations se sont réjouies égale-
ment de la clarté de l’arrêté qui promettait le renouvellement
des mandats des 3 chambres insulaires et de l’UCCIA à tra-
vers un processus électoral transparent, équitable et inclusif.
Une réjouissance de courte durée. 

Force est de constater que le Président de l’UCCIA par inté-
rim choisit de s’enfermer et de prendre des décisions indivi-
duelles et de manière cavalière. Il convoque le collège électo-
ral et met en place la commission en charge de l’organisation
des élections sans consulter aucune des parties impliquées
dans ce processus. Ce comportement est en contradiction avec
la transparence, l’équité et l’inclusion qui doivent prévaloir
dans ce processus électoral. Il est d’autant plus choquant que
le Président de l’UCCIA sait parfaitement que dans le contex-
te juridique de l’institution aujourd’hui, seule la voie de  la
concertation et du consensus permet de sécuriser le processus
électoral

C’est la raison pour laquelle la Nouvelle OPACO et le
SYNACO

- Dénoncent et rejettent cette politique du fait accompli du
Président de l’UCCIA par intérim ; 
- Exigent la présence des organisations professionnelles

dans ce processus du début jusqu’à la fin ;
- Demandent au Président de l’UCCIA de s’en tenir à

l’esprit de l’arrêté du 08 octobre du Ministre de l’Economie,
de surseoir aux deux dernières décisions qu’il a prises et d’in-
viter les organisations patronales sur la table des négociations
- Demandent au Ministre de l’économie de prendre la main

sur ce processus et convoquer les parties prenantes pour un
vrai arbitrage pour sauver ces élections 

La Nouvelle OPACO et le SYNACO réitèrent leur engage-
ment de participer au renouvellement des équipes des chamb-
res de commerce insulaires et de l’UCCIA. Mais elles ne peu-
vent pas cautionner un processus entaché d’opacité et dont
l’issue est incertaine. 

Moroni, le 19 octobre 2020

SYNACO

COMMUNIQUE 


